


2B 3D
Société à Responsabilité Limitée au capital de 20.000 €

Siège social : 20 Avenue de la Haie Herlin 
55800 REVIGNY SUR ORNAIN
479 888 406 RCS BAR LE DUC

PROCÈS-VERBAL DES DECISIONS DE
L’ASSOCIEE UNIQUE
DU 27 JUILLET 2023

L'an deux mille vingt-trois,
Le vingt-sept Juillet,
à 9 heures 30,

La Société « HOLDING DES HAIES », société par actions simplifié au capital de 196.000 €, 
ayant son siège social à BRABANT LE ROI – 33 ter dur Favarde, identifiée au RCS DE BAR 
LE DUC sous le numéro 978 012 219.

Représentée par Monsieur Sylvain BARNIER son Président, 

Propriétaire de la totalité des 200 parts sociales de 100 € composant le capital social de la 
Société « 2B 3D », 

A PRIS LES DECISIONS RELATIVES A L’ORDRE DU JOUR SUIVANT : 

- Modification de l’article 7 des statuts sociaux, 
- Pouvoir pour l’accomplissement des formalités.

PREMIERE DECISION

L’associée unique, après avoir pris acte : 

1-  que Monsieur Sylvain BARNIER a apporté CENT QUARANTE (140) parts sociales 
numérotées de 61 à 200 détenues dans le capital de la Société « 2B 3D » à la société 
« HOLDING DES HAIES » et que cet apport a été réalisé à la date du 25 Juillet 2023, 

2- de la cession de SOIXANTE (60) parts sociales numérotées de 1 à 60 intervenue le                        
2023 et appartenant à Monsieur David BARNIER au profit de la société « HOLDING 
DES HAIES »,

Décide de modifier comme suit l’article 7 des statuts : 



« ARTICLE 7 CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de vingt mille euros (20.000 €). Il est divisé en deux cents 
(200) parts sociales de cent (100 €) de valeur nominale chacune, numérotées de 1 à 200, 
intégralement libérées et attribuées en totalité à la Société « HOLDING DES HAIES », 
associée unique. »

DEUXIEME DECISION

L’associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent acte pour 
remplir toutes formalités requises par la Loi et les règlements en vigueur. 

***

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par 
l’associée unique et consigné sur le registre des décisions. 

Monsieur Sylvain BARNIER
Pour la Société HOLDING DES HAIES

De convention expresse valant convention sur la preuve, l’associé a convenu de signer 
électroniquement le présent procès-verbal par le biais du service DocuSign, et reconnaît à cette 
signature électronique la même valeur que sa signature manuscrite et pour conférer date certaine 
à celle attribuée à la signature du présent procès-verbal par le service DocuSign.
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STATUTS  

(Mis à jour suite 7 Juillet 2023) 

 

 

 

Certifiés conformes 
Le Gérant 





Le capital social est fixé à la somme de vingt mille euros (20.000 €). Il est divisé en deux cents
(200) parts sociales de cent (100 €) de valeur nominale chacune, numérotées de 1 à 200,
intégralement libérées et attribuées en totalité à la Société «HOLDING DES HAIES», associée
unique.

































(Statuts mis à jour suite aux décisions de l'associée unique en date du 27 Juillet 2023)


